
 

 

 

 

CONSULTATION PUBLIQUE RELATIVEMENT AU PROJET D’AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT 

DE ZONAGE 07-92 

 

AVIS EST DONNÉ QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières a adopté, lors de la séance ordinaire tenue le 

18 mars 2025, le projet de règlement no 25-01 « Amendant le règlement no 07-92 – Règlement de zonage 

des territoires non organisés du lac Walker et de la rivière Nipissis ». 

 

1. L’objet de ce projet de règlement est de modifier le règlement de zonage des territoires non organisés 

du lac Walker et de la rivière Nipissis no 07-92 quant à certaines dispositions concernant les définitions, 

le plan de zonage, la grille des spécifications ainsi que les normes relatives aux bâtiments principaux 

et complémentaires. 

 

2. Une assemblée publique consultation aura lieu le 15 avril 2025 à compter de 16 h, dans la salle du 

conseil de la MRC de Sept-Rivières située au 1166, boulevard Laure, à Sept-Îles, en conformité avec 

les dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

 

Au cours de cette assemblée, le préfet ou son représentant expliquera le projet de règlement et les 

conséquences de son adoption et entendra les personnes qui désirent s’exprimer. 

 

3. Ce projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation 

référendaire. 

 

4. Ce projet de règlement est disponible pour consultation au bureau de la MRC de Sept-Rivières, situé 

au 1166, boulevard Laure, à Sept-Îles ainsi que sur le site internet de la MRC à l’adresse suivante : 

www.septrivieres.qc.ca 

 

 

DONNÉ à Sept-Îles, ce 20e jour du mois de mars de l’an deux-mille-vingt-cinq. 

 

 

 

Elisabeth Chevalier 

Directrice générale et greffière-trésorière 

 

 

 

- CERTIFICAT DE PUBLICATION – 

 

Je soussigné, certifie sous mon serment d’office, avoir fait publier le présent avis public sur le site Internet 

de la MRC de Sept-Rivières le 20 mars 2025 et l’avoir affiché sur le babillard prévu à cette fin à l’entrée 

principale du centre administratif de la MRC de Sept-Rivières le même jour. 

 

 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 20e jour du mois de mars de l’an deux-mille-vingt-cinq. 

  

 

 

Elisabeth Chevalier 

Directrice générale et greffière-trésorière 

 

AVIS PUBLIC 
AUX CITOYENS DE LA MRC DE SEPT-RIVIÈRES 
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